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Annexe 1 : Codes de diagnostic utilisés 
pour déterminer les substances 

Catégorie

Codes de troubles 
mentaux et du 
comportement 
de la CIM-10-CA 

Codes 
d’intoxication 
de la CIM-10-CA 

Codes d’affection 
et de cause 
externe de 
la CIM-10-CA 

Codes 
du DSM-5 
(ICD-9-CM)

Codes 
du DSM-5 
(ICD-10-CM)

Alcool* F10.– T51.– E24.4, G31.2, 
G62.1, G72.1, 
I42.6, K29.2, 
K70.–, K85.2, 
K86.0, O35.4–, 
O99.3–†, Q86.0, 
R78.0, X45, 
X65, Y15

291.0, 291.1, 
291.2, 291.81, 
291.82, 291.89, 
291.9, 303.00§, 
303.90§, 
305.00§

F10.–

Opioïdes F11.– T40.0, T40.1, 
T40.2–, T40.3, 
T40.4–, T40.6 

O99.3–† 304.00§, 
305.50§ 

F11.–

Cannabis F12.– T40.7 O99.3–† 304.30§, 
305.20§

F12.–

Autres dépresseurs 
du système nerveux 
central (SNC)

F13.– T42.3, T42.4, 
T42.6, T42.7

O99.3–† 304.10§, 
305.40§

F13.–

Cocaïne F14.– T40.5 O99.3–† 304.20§, 
305.60§ 

F14.–

Autres stimulants 
du SNC

F15.– T43.6 O99.3–† 304.40§, 
305.70§ 

F15.–

Substances 
inconnues 
et multiples

F19.– T43.8, T43.9 O99.3–†, X41, 
X42, X61, X62, 
Y11, Y12ǂ

— F16.–**, F19.– 

Autres substances
Hallucinogènes F16.– T40.8, T40.9 O99.3–† 304.50§, 

305.30§ 
—

Solvants F18.– — O99.3–† — F18.–

Abus de substances 
n’entraînant pas 
de dépendance

F55 — — — —
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Catégorie

Codes de troubles 
mentaux et du 
comportement 
de la CIM-10-CA 

Codes 
d’intoxication 
de la CIM-10-CA 

Codes d’affection 
et de cause 
externe de 
la CIM-10-CA 

Codes 
du DSM-5 
(ICD-9-CM)

Codes 
du DSM-5 
(ICD-10-CM)

Pour les 
enregistrements 
du Système 
d’information 
ontarien sur la 
santé mentale, 
cas attribués à 
une substance 
précise, si des 
codes pertinents 
de la CIM-10-CA 
sont relevés dans 
le Système national 
d’information 
sur les soins 
ambulatoires, 
ou compris 
dans la catégorie 
Substances 
inconnues et 
multiples si aucun 
code pertinent 
n’est trouvé 

— — — 292.0, 292.81, 
292.82, 292.84, 
292.85, 292.89, 
292.9, 304.60§, 
304.90§, 
305.90§  

—

Remarques
* Voir l’annexe 2 pour connaître les codes supplémentaires de la CIM-10-CA pour le Québec.
† Inclure seulement si F10 à F16 ou F18 et F19 figure comme diagnostic de type 3 dans le même abrégé.
ǂ Inclure X41, X61 et Y11 si T42.– et T43.– ne figurent pas sur le même abrégé; inclure X42, X62 et Y12 si T40.– ne figure pas 

sur le même abrégé.
§ S’adapte aux systèmes qui omettent les zéros à la cinquième position.
** Ce code correspond à plus d’une catégorie de substance dans le DSM-5 (ICD-10-CM).
— Sans objet.
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Annexe 2 : Codes de diagnostic utilisés 
pour consigner les méfaits liés à la 
consommation d’alcool [affections 
partiellement attribuables à l’alcool]*
Codes de la CIM-10-CA 
Description Codes de la CIM-10-CA
Tuberculose A15 à A19, B90.–

Cancer de l’oropharynx et de la cavité buccale C00 à C14

Cancer de l’œsophage C15.–

Cancer du côlon et/ou du rectum C18 à C21

Cancer du foie C22.–

Cancer du larynx C32.–

Cancer du sein C50.–

Diabète sucré E10 à E14

Épilepsie G40 à G41

Hypertension/maladie hypertensive I10 à I15

Cardiopathie ischémique I20 à I25

Arythmies cardiaques I47 à I49

Maladies cérébrovasculaires I60 à I69

Grippe et pneumonie, infections des voies 
respiratoires inférieures

J09 à J18, J20 à J22, J85.–

Cirrhose du foie K74.–

Pancréatite aiguë et chronique K85.– (sauf K85.2), K86.1

Accidents de transport V01 à V99, Y85 

Chutes W00 à W19

Noyade accidentelle W65 à W74

Exposition à la fumée, au feu et aux flammes X00 à X09

Intoxication accidentelle X40 à X49 (sauf X45)

Lésion auto-infligée X60 à X84 (sauf X65), Y87.0

Homicides par intoxication et lésions traumatiques infligées 
par un tiers

X85 à X90, X91 à Y09, Y87.1

Intervention de la force publique causant 
des lésions traumatiques

Y35

Autres causes externes de lésions traumatiques, 
d’intoxication ou d’effets indésirables 

W20 à W64, W75 à W99, X10 à X39, 
X50 à X59, Y40 à Y59, Y60 à Y69, 
Y70 à Y82, Y83 à Y84, Y86, Y88, Y89

Remarque
*  Ne s’applique qu’au Québec. En raison de différences dans la collecte des données, cette liste sert à sélectionner les cas 

du numérateur au Québec. 
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